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rilafolemenl à l'égard de la Franc les heureuse, en celte cii cou-tance, de 
senlimenls qu’ils prétendaient avoir, favoriser l’entente cordiale, pour ne 
Je ne crois pas que personne puisse pas s’employer complètement à la

de traités avantageux 
( Applaudisse-

Feu L’Eon. M, Frefoniaine Vj

LOUIS TACHEen douter aujourd’hui. Les événe­
ments politiques auxquels il nous a pour nos deux pays, 
été donné d’assister, il y a bientôt menls ). 
plus d'un an, et qui ont abouti ù l'en­
tente cordiale entre la France et

M b
;v>:Nous commençons aujourd'hui la 

publication du dernier discours pro­
noncé en France par IHonorable 
ministre de la Marine et des Pêche-

h AVOCAT

Rue Sl-Jecm, RIMOUSKI.m -x.lt* viens de passer quelques jours 
à Londres, j'y suis tombé en pleine 
crise ministérielle. Oli ! ne croyez 

. uns que nos bons amis, les Anglais, | 
se soient beaucoup affectés de ce

;

SOIGNEZ VOS YEUX TEAN M A IiT IN ' 'JeCe discours a été prononcé le l'Angleterre, ont dissipé les nuages 
qui pouvaient obscurcir l’horizon 
tout citoyen anglais aujourd’hui est 
un ami de la France, au même litre changement de (louverneinent. Vo­

lontiers, ils s'écrieraient, comme ont i 
eût fait jadis en France, sous I an-

mes.
2 1  décembre, et. comme nos Ioc-

a v o c a t

Rue St-Grnnain, R1MOUSKI.Los longues veillées auxquelles ex­
posent le temps des fêtes apportent 
souvent, des lourdeurs de tête et de In 

j fatigue aux yeux.
lies lunettes appropriées réconfor­

tent toujours, et préviennent, bien 
souvent, île sérieuses indispositions. 
Ne négligez pas vos yeux : ce sont 
deux portes précieuses.

Allez chez I’O ptioikn

L. Ph. MARTIN
A uonue de I Evêché, RIMOUSKI.
Consultations gratuite  do 9 hrs a. ni. à V hr* p. ni.

JL a . M U R I N  1^ l'une des 
dernière decouverte de la science gué­
rit sûrement toutes les affections des 
yeux ; les spécialistes les plus en re­
nom la prescrive leurs clients. Un 
vente chez L. Pli. MARTIN.

leurs le savent, M. Prèfonlaine est 
décédé le 25 :

I I. Gagnon, L.L.U. Klz. S assev i l lo .L .L .Lque les habitants de la Grandc-Hre- 
lagne proprement dite, et c'est une 
raison de plus pour que les Fran­
çais considèrent les Canadiens com­
me des amis sincères, dévoués et Campbell Bannerman, 0. II. 
loyaux. ( Applaudissements. )

Votre président, messieurs, a cité 
tout à l’heure en ce qui concerne le "enr de former un nouveau ininislè- 
commerce extérieur du Canada des rc : 011 I"* n l-tissé tout le temps né- 
chiffres qui sont absolument précis : cessa ire pour choisir ses collabora- 
je ne les répéterai donc pas. Lais- leurs et pour préparer les élections, 
scz-moi cependant vous dire que I eut mieux, disaient les Anglais, et 
quelque considérables que soient les maintenant allons à nos allaites ! 
progrès accomplis par le Canada de- ( Hires ).
puis 1895, c'est-à-dire, depuis l’avô- Le nouveau cabinet devra naln-
nement au pouvoir du parti libéral, 
nous n’entendons nullement nous

Monsieur le président,-
Messieurs les sénateurs,

Messieurs les députés,
Messieurs les membres de l’Union du 

Commerce et de l’industrie pour 
la Défense sociale.

Si quelque chose est de nature, au 
milieu des réjouissances de ce soir, 
à me causer quelque ennui, c’est as­
surément le fuit, que mon voyage en 
Europe n ayant aucun caractère of- 
f ciel, — Je suis en eflet venu ici 
pour raison de santé, bien qu’il n’y 
paraisse peut-être guère, (Sourires),
—Je ne suis peut-être pas suffisam­
ment qualifié pour répondre, comme
il conviendrait et comme eussent pu arrêter en chemin : nous avons au 
le faire des voix plus autorisées que 
la mienne, au toast qui vient d’être 
porlé, aux paroles si bienveillantes et 
si courtoises que vient de prononcer 
votre président et auxquelles vous 
avez bien voulu vous associer, Mes­
sieurs, par vos applaudissements.

( Très-bien ! très-bien 1 )
Il y aurait en effet pour un Cana­

dien de race française, sujet britan­
nique, de belles et magnifiques cho­
ses à dire, au sujet du Canada, au 
sujet de l’empire britannique au 
Sv'jét enfin de l'extension des rela­
tions commerciales entre le Canada, 
colonie anglaise, et la France. Que 
de fois n’avons-nous pas regretté ;—
nous l’avons maintes fois exprimé jamais colonie puisse jouir; nous
publiquement, dans nos journaux et nous administrons comme nous l’en-
aiHeurs, — que ces relations ne fus- tendons, .cil si nous ne jouissons pas
sent pas ce qu’elles auraient dû encore du droit absolu de conclure
être! Votre président y a fait allu- des traités avec, d’autres pays sans
sion tout à l’heure d’une façon bien l’assentiment du Gouvernement an- î?”r?u nouTkfs'alressera t
délicate, mais combien éloquente ! glais, c’est peut-être parce que nous ne ta Province ne Québec, û sa prochaine,, , . ,, » , session, pour obtenir un acte à l'cltel tl'a-J avais moi-même 1 intention d en n avons pas eu 1 occasion de le de- mender sa charte, la loi 4 Edouard vu,
parler et de m'explique: sur certaine mander. Un fail, cependant, jamais cha|>- ,;L naanl a cc 'tui concerne la m’se* ... , . . . .  . , , , .. in lorce des reglements adoptés par sonattitude qui pourrait être inexacte- la diplomatie anglaise n est mterve- nonsuit, tînt position des taxes et
ment interprétée. Maintes fois au nue à l’égard de traités qui ne por- 
cours des voyages fréquents que j ’ai (aient aucune atteinte à ceux que 
eu l’occasion de faire à Paris, on m’a l’Angleterre pouvait avoir elle-même 
dit : Vous êtes de race française ; conclus avec d'autres puissances, 
vous vous réclamez de la France et Un simple fait vous édifiera sur l’in- 
vous semble/, aimer notre pays. Nous dépendance dont jouit le Gouverne- 
vous croyons absolument sincère ; ment canadien, c’est celui auquel 
avez-vous donc l’intention de rede- précisément faisait allusion votre 
venir une colonie française ? El je président. Tout récemment, estimant 
répondais : Non, nous n>vOns nulle- qu’au point de vue commercial le 
nient cette intention. Nous.nous trou- Canada n’était pas traité comme il 
vous bien de notre régime actuel, devait l’être par une. nation europé- 
Nous sommes traités de la meilleure enne, nous n’avons pas hésité, mal­
façon par la métropole. De jour en gré las protestations de In puissance 
jour, nous devenons une colonie des intéressée, il imposer ses produits 
plus importantes : nous nous nclie- d’une surtaxe de 25 p. c ; c’est la 
minons d’une marche lente, mais sft- France, je ne vous apprends rien, 
re vers une autonomie qui fera de Messieurs, qui o%piofilé de ce que 
nous une véritable nation un jour ou sa concurrente perdait de ce chef, 
l'autre et nous ne pouvons songer à ( Très-bien I très-bien ! 
défaire ce qui a été fait, cc dont nous Nombreuses sont les questions qui 
ne sommes pas responsables. A celte pourraient se traiter directement en- 
réponse, un certain étonnement se tré la France et le Canada; certai- V h lS  Ct L lO U e U V S
lisait dans les yeux de mon interlocu- nés conventions ont besoin d’être ré- d e  premier choix
teur et je voyais bien pull se deman- visées, certaines réglementations A L0UER.—Le magasin occupé cet été par , notre restaurant, et deux 
dait si les Canadiens éprouvaient vé- établies et l’Angleterre serait trop chambres, à bonnes conditions. Possession immédiate.

GAGNON & SASSEVILLE
A V O C A T S

Avenue de la Cathédrale, Rimouski.
Téléphone 102

tienne monarchie ; Le Hoirs! mort ! 
Vive le Roi ! C'est à Sir Henry

, comme
on l’appelle familièrement du l'autre

I, DK G. BELZ1LE, L  L. B.côté delà Manche,qu'est échu l’Iion-
NOTAIRE

Bâtisse de la Cie d'Assurance, 
RIMOUSKI

Il ON. A. T kssikh, C.R., 
Mln.de l’Agriculture.

II. II. Kiskt 
Auci. T kssikh , Jr

TESSIER FISET & TESSIER
RETROUVE-CLEES AVOCATS

j K tes-voua sujet il perdre les clefs que vous 
porter. ? Dana ce cas, donnez votre commande Rue des Avocats RIMOUSKI.r e l l c m e u t  s u i v r e  u n e  p o l i t i q u e  d e ;

P r o g r è s  et n e  j a m a i s  p e r d r e  d e  vue| %
les v é r i t a b l e s  i n t é r ê t s  a n g l a i s .  M a i s  plaque métallique »ur laquelle aeront gravé»

votre nom et  votre adresse  ( e t  au  besoin le nom 
| q  f c r m O  l l l t e n t i o i l  d  é l i t e r  flVGZ*\OIIS p i i  S O l i p f  OI)IH, l ll ll  SCillI ot le No de lit rue ) .  M oyennan t  cotte é t iq u e t te

de l’avant dans la voie où nous instant que les relations actuellement rot^uvIC.T'oul'»»,
sommes entrés, et, sur noire terri- si cordiales entre la France et l'An- V5“ M E
toire, dont la superficie, supérieure gltierre s’en trouveraient en quoi R. r. Kimou.m. 
à celle des Etats-Unis, est à peine T lfi ce so'* affectées, .le ne I ai ja- 
inférieure à celle de l’Europe, il y a ma's P,?I1SI! P0UI’ ma Pai *• ^t! *̂ us 
place, à côté de nos 7 millions d’Iia- côtés, au contraire, on dit que Ion 
bitants, pour toutes les énergies et ' Ia fiI,core 1111 PCI> P*11® l°'n dans 
pour tous les talents, il y a de la ce**e vo'e’ ^ CRl *li sentiment gene-
liberté pour chacun. (Applaudisse- ra*- Je n ai passé que 
men(s j nés en Angleterre et c’est qcul-ûtre

Nous avons pu vous paraître, Mes- 11,1 Pcu eourt poui se rendre un
compte absolument exact de la si­
tuation ; néanmoins, je me suis trou-

R. A. DRAPEAU
AVOCAT

Rue des Avocats RIMOUSKI.

CHARLES D’ANJOU, L.L.L.
NOTAIRE

Avenue de l'Evêché -
Téléphone 03.

Rimouski

Synopsis des Règlements concernant 
les Homesteads du Nord-Ouest 

Canadien.
D r E d g ar C ouillard

trois senini- a n c ie n  In te rne  ù l 'H ôtel  Dieu d e  Q u é b e c .  
Sftécia 'itép :

C h iru rg ie  généra le ,  Gynécologie.
Bureaux; meSt-Germain, Bimouski 

( rés idence de  feu Théo. Couillard 
m archand)

Toute section paire des terres fédérales dans 
les provinces du Manitoba ou du Nord-Ouest, 
sauf 8 et  20, non réservée, peut-être inscrite 
par  toute personne qui est l ’unique chef d ’une 
famille, ou tout homme Agé de plus do 18 ans, 
pour l ’étendue d'un qu a r t  de section de 100 
acres, plus ou moins.

L'imcription peut être faite en personne au 
bureau local des terres pour le district dans 
lequel la terre  ont située, ou, si le homettoador 
le désire, il peut,  sur demande nu ministre de 
l ’intérieur, Ottawa, au Commlssaise d'immigra­
tion, Winnipeg, ou h  l 'agent  local, être autorisé 
ù faire fa ire  l ’inscription par  quelqu'un pour

sieurs, quelque peu fiers de pouvoir 
nous réclamer de noire qualité de 
citoyens britanniques; c’est qu’en ef­
fet la constitution anglaise nous a hlées publiques, dans des tournons 
accordé les plus grandes libertés dont importantes pour en avoir empoilé

l’impression que je vous soumets.
Los circonstances actuelles sont doue !Iui-

vé assez souvent dans des assetn- J. C. GAUVREAU
CUES DE POLICE DE LA VILLE DE RIMOUSK' 

DÉTECTIVE PRIVÉ

Rue des Avocats, RIMOUSKI. 
Ttléphones ( Bureau: N* 38. 

Réfl. privée : N* 6.Le homesteader  est obligé de remplir les con­
ditions requise» d ’après l ’un des systèmes ci- 
dessous :

(1) Une résidence de six mois au moins et la 
culture de la  terre chaque année, pondant trois 
ans.

des plus favorables.
(à suivre) Agence des . . . .

Compagnies d'A ssurances Canadiennes 
suivantes, contre le feu :

La Mutuelle de R imouski.
La Cie Montréal-Canada.
La F oncière Mutuelle, Montréal.
La Mutuelle de R icumond-Drummond

A V I S  ost p a r  le p résen t  d onne  u n e  lu
(2) Si le père (ou la mère, ai le père es t d é ­

cédé) du homeateader réside sur  une foi me 
dun# le voisinage, de la  terre inscrite, la con­
dition du résidence sera remplie ai la personne 
demoürv avec le père ou la mère.

(.'$) Si le colon tient  feu et  lieu sur la  terre 
possédée par  lui dans le voisinage de son ho­
mestead, la condition de résidence sera rem­
plie par  le fait  de sa  résideuoe sur  la dite 
terre.

Un avis de six mois par  écrit  devra être 
donné au Commissaire des terres fédérales à 
Ottawa, de l'intontleo dê demander une p a ­
tente.

autres
T a u x  Ins p lus  has .  P o u r  a u t r e s  rense i­

g n e m e n ts ,  l 'on v o u d ra  s ’a d r e s s e r  à
lins.

R im o u s k i  22 décem bre ,  1905.
L. UE G O N Z A G U E  B E L Z fL E ,  N .P .  

Maire  de la Ville de 
Sain t-G erm ain  do R im ouski

F .-J. COUTURE
COMPTAULK Kl AUKNT

à Ilimouski.
w .  w .  CORY.

Sou» ministre de l'Intérieur .N o .  35.5 f. 28 août.—Cm».

F  êtes A pprochen t PAUL RAYMOND
* P eintre-D écorateur 

e t E n trep ren eu r.
A s sor t im e n t  com ple t  (le P e in tu re s ,  P in ­

cea u x ,  Tap isseries ,  Toiles  à  ch ass is ,  Pôles, 
V itres ,  Miroirs, Im ager ie s  on to u s  g e n re s  
E n c a d re m e n t ,  u n e  spécialité .

A fil avec elles le besoin de faire des achats.

s B , Coin des rues Sl-Jean et des Avocat 
RIMOUSKI

"  ' 1 "  —
Avis es t  pa r  Represent  

E rnes t  Uourjom, do c teu r  en 
S i -C h a r te s  de Cap lan ,  d a n s  le c o m té  de  Il0- 
i iavenluro ,  d a n s  la p rov ince  de  Q uébec ,  
g ra d u é  de l’U n ivers i té  Un val de  Q uébec ,  
p ré sen te ra  un  bil l  !x la procha in»  session de  
la L ég is la tu re  a u x  lins de  se faire a d m e t t r e  
m em b re  du  collège des Médecins e t  C h i ru r ­
g iens  d a n s  la prov ince  de  Q u éb ec ,  a p rè s  la 
p re sen ta t ion  do ses  d ip lômes de  d o c te u r  en 
médec  ne  pour  la province d e  Q u éb ec  e t  
a p rè s  passation  d e s  e x a m e n s  o rd in a i re s  d e ­
v a n t  le b u re a u  des  médecin» de  la d i t e  p r o ­
vince.

Québec ,  ce  dix-huit ièm e j o u r  d e  d é c e m ­
bre  1905.

entrepôts au magasin îlejfi
y (lui ju o . lo soph  

edocino de
a.

GROS ET DETAIL
A  - \ :-:A Le stock est considérable, et la marchan­

dise est de première classe, avec des£

PRIX DEFIANT TOUTE COMPETITION.

Fruits de toutes sortes ,
Sucreries , e / c . ,  etc.m

iti-

UtOQUBTTS, GALIPEAULT
A T A S C H E R E A U .  

P ro c u re u r s  du d it  Jo s e p h  E rn es t  Bourlo in  
No 35-5 f.
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LE PROGRES DU GOLFE

Considérant que relie occupation 
en était une de l/onne foi;

Considérant que le titre que la de­
manderesse a offert de consentir au 
défendeur comporte des conditions 
dont il n’a jamais été question entre 
l’agent des propriétaires de la sei­
gneurie et le dit défendeur et ses 
auteurs, conditions qui auraient pour 
etr.il de ne conférer au défendeur 
qu'une propriété partielle accompa­
gnée de restrictions que le défendeur 
avait droit de trouver exliorbitantes 
et injustes, et que le défendeur était 
justiciable de refuser sa signature au 
dit projet de litre ;

Considérant que 
droit de refuser d’abandonner à la 
demanderesse le dit immeuble avant 
d’étre renboursé de ses améliorations 
susdites (419 G. C.) dont la valeur 
est de $800.90 déduction faite de ce 
qui pourrait être dû à la demande­
resse ;

Déclare que la demanderesse est 
propriétaire de lu dite seigneurie du 
Lac Matapédia dont forme partie le 
lot ci-dessus, que la possession que 
le défendeur et ses auteurs ont eue du 
dit lot depuis 1895 en est une de 
bonne foi ; qu'il est permis au dit 
défendeur de retenir le dit lot jus­
qu’à ce qu'il ait été remboursé par la 
demanderesse des améliorations 
susdites, que cette Cour évalue à la 
somme de huit-cents piastres et or­
donne au défendeur sur paiement 
de la susdite somme de remettre le 
dit immeuble à lu demanderesse ;

lit condamne la demanderesse aux 
dépens.

Dans la cause Club de Neigelte vs. 
F. Gauvreau, l’action des deman­
deurs a été renvoyée.

lot, en a fait les fruits siens, y de­
meure, y a construit des bâtisses, 
privant par là la demanderesse de 
sa propriété, que le défendeur à ain­
si agi île mauvaise foi et elle conclut 
au péiiloiro et à un jugement qui de­
vra le condamner à rendre compte 
des fruits et revenus ou à payer 
$25000;

Attendu que le défendeur plaide 
en substance qu’il a acheté le dit lot 
le 7 septembre 1900 de Célestin Bé­
langer, que ce dernier l’avait acqii's 
de Eugène Otis le 20 décembre 1898 
( ces deux ventes par acte notarié ) 
et qu’Otis aurait été propriétaire 
pour l’avoir acheté de King Brothers 
par acte verbal; que les King Bros 
avaient autorisé Otis à se mettre en 
possession du lot de terre en litige, 
à le défricher et s’v établir, s’enga- 

, ! géant à donner au dit Otis un titre 
de propriété en aucun temps; que le 
dit Otis a été reconnu comme propri- 

à  i élairc par les King qui ont entré son 
nom comme tel dans leur livre ter­
rier; qu'à la suite de ces transactions 
les King ont cessé de s’occuper du 

i lot et d’en payer les redevances, 
taxes et cotisations etc., lesquels ont 
été mis à la charge du défendeur et 
de son auteur et ont de fait été payés 
par eux; que le défendeur et ses au­
teurs sont demeurés sur le lot, l’ont 
défriché et amélioré à la connaissan­
ce de la demanderesse et de ses au­
teurs et ont aussi été entrés com­
me propriétaires aux rôles d évalua­
tion et de répartition; que le défen­
deur a toujours été prêt, comme il 
l’est encore, de prendre un litre de 
la demanderesse; que de fait celte 
dernière lui a, le 10 juin 1905, of­
fert un titre, mais que ce titre com­
portait des clauses et stipulations 
exhorbilantes, injustes et illégales;

Attendu que le défendeur dit qu’il 
est de bonne foi et qu’il a, tant par 
lui-même que par ses auteurs, Bé­
langer cl Otis, fait sur le lot en ques­
tion des impenses et améliorations 
utiles au montant de $1389 00 et 
qu’il a droit d’être remboursé de 
cette somme avant d’être tenu de 
restituer l’immeuble;

Considérant qu’il appert de la 
preuve que dans le cours de l’année 
1895 Eugène Otis voulant devenir 
propriétaire du lot ci-dessus et le 
mettre en culture, acheta d’un nom­
mé Levasseur les travaux qu’avait 
faits ce dernier sur le dit lot et se 
rendit ensuite au bureau de Nolin 
agent cl représentant la maison King 
Brothers Limited, dont les membres 
et associés étaient absents;

Considérant que le dit Eugène 
Otis demanda alors et obtint du dit

ne l’entendrez jamais sortir de la J u g e m e n t  i m p o r t a n t  
bouche du généreux colon qui a à 
cœur les intérêts de la famille et qui 
désire qu'on fasse aux autres ce qu’il 
veut qu’on fasse à lui-même. Le 
colon honnête qui respecte les vrais 
principes de la justice, n’aura au­
cune objection à ce que le proprié­
taire de limites puisse enlever le 
bois pour lequel il a payé et qui en 
justice lui appartient. De plus, si le 
propriétaire des limites agit de bonne 
foi et se Conforme aux exigences de 
la loi, le bois ne fera pas défaut, et 
personne ne souffrira.

Conséquemment,le colon de bonne 
foi ne verra pas sa condition rendue 
plus désavantageuse, mais de fait 
elle sera améliorée : car il saura que

â 't  progrès du ©olfe
L'honorable Juge Carroll était ici 

lundi dernier, et a rendu jugement 
dans la cause St-Laxvrence Terminal 
Co. vs J. B. Hallé. Ce jugement est 
de la plus haute importance pour la 
paroisse de Cedar-Hall et nous croy­
ons devoir le reproduire en entier. 
Les faits de la cause sont les sui­
vants :

J ournal Hebdomadaire 
piiblié tous les vendredis à Rimouski.

a b o n n e m e n t
$1.00 par année, payable d'avance, ou ai on 

“le désire, par versements de 
25 ou 50 contins.

Tarif des Annonces
I "  insertion, la ligne................
Insertions subséquentes..........
Naissances, mariages et décès

10 centins.
5

25 La demanderesse a acquis de la 
maison King Bros,en 1902,lu seigneu­
rie Malapédia dont forme partie le 
lot 103 du premier rang ouest;

Elle allègue que le défendeur s’est 
mis depuis dix ans en possession il­
légale de ce lot. en a fait les fruits j

le défendeur aVendredi. 12 janvier 1900.

Parlement Provincial
Ce Parlement entrera en session 

jeudi prochain le 18 courant. Nous 
ferons en sorte de tenir nos lecteurs 
au courant des principales questions 
qui y seront traitées.

L'adresse en réponse au discours 
du trône sera proposée par Monsieur 
le Dr Côlé, dépulé de St-Saiiveur, 
secondée par (1. W. Stephens, le 
nouveau député de Sl-Laurent de 
Montréal. Cette session devra être 
intéressante.

siens, y demeure, y a construit des 
le lot qu il a pris lui appartient tel lotisses, privant par là la demande­
nt es* e* *e* n« voudra le gar- r(iSS(, de sa propriété, que le dél'en- 

” deura ainsi agi de mauvaise foi et elle
conclut au pétiloire et à un jugement 
qui devra le condamner à rendre 
compte des fruits et revenus ou 
payer $250.00;

Le défendeur plaide en substance 
qu’il a acheté le dit loi, le 7 sept. 
1900 île Céleslin Bélanger et que ce 
dernier l'avait acquis de Eugène Olis 
le 26 décembre 1898 (ces deux ven­
tes par acte notarié ) et que Olis au­
rait été propriétaire pour l’avoir ache­
té des King B os par vente verbale, 
que les King Bros avaient autorisé 
Olis à se me tire en possession du lot 
de terre en litige, à lu défricher el 
s’y établir 's'engageant à donner au 
dit Otis un titre de propriété en au­
cun temps ; que le dit Olis a été re­
connu comme propriétaire par les 
King qui ont entré son nom comme 
tel dans leur livre terrier, qu’à la 
suite de ces transactions les King 
ont cessé de s’occuper du lot et d'en 
payer les redevances, taxes et coti­
sations &c lesquels ont été mis à la 
charge du défendeur et de ses au­
tours el oui de fail été payés par eux ; 
que le défendeur et ses auteurs ont 
demeuré sur le lot, ont défriché et 
amélioré à la connaissance de la de­
manderesse cl de ses auteurs cl 
ont aussi été entrés comme proprié­
taires aux rôles d'évaluation el de 
répartition ,

Que le déf. a toujours élé prêt 
comme il l'est encore, de prendre un 
litre de la dem., que de fait celle 
dernière lui a le tu  juin 1905 offert 
un litre mais que ce litre compor­
tai! des clauses et stipulations ex 
horhitnnles, injustes el illégales ;

Il ajoute qu'il est de bonne loi el 
qu’il a tant par lui même que par 
ses auteurs Bélanger et Otis fait sur 
le lot en question des impenses et 
améliorations utiles an montant de

Eh bien, j'ai beau tourner et re­
tourner cette explication, je n’y 
trouve pas la réfutation de l’objec­
tion posée par M. Kelley. Ces ré­
serves de colonisation doivent être 
ainsi appelées par opposition à d’au­
tres réserves pour fins d’industrie 
sans doute. Si le marchand de 
bois passe d'abord dans ces réserves 
île colonisation tout comme dans les 
réserves pour l'industrie, lu province 
de Québec continuera comme ci- 
devant d’appartenir aux propriétaires 
de limites qui la dépouilleront, et 
elle appartiendra ensuite sous le 
nom de réserves de coloni*ation aux 
colons que l’on parquera ici el là 
par castes el par tribus. Voilà la 
vérité dans toute sa brutale réalité. 
Le nom sera nouveau mais la chose 
assez ancienne.

Y a-t-il possibilité pour un colon 
de s’établir sur un lot dépouillé de 
bois de commerce ? Quand je dis 
dépouillé, j ’emploie le mot propre cl 
dans toute l’étendue de son sens, 
car l’on sait si les marchands de 
bois les dépouillent nos forêts. Je ne 
sais pas au juste ce que la loi leur 
permet, mais je sais fort bien qu’ils 
prennent tout le bois jusqu’à six 
pouces de diamètre.

Il y aura possibilité pour un colon 
de vivre sur un lot déboisé s’il a par 
devant lui quelque avance, par 
exemple un millier de piastres ou à 
peu près. Mais au pauvre colon qui 
n’a que son courage, ses bras et sa 
hache, il faut,pendant les premières 
années, le produit du bois pour 
nourrir sa famille et c’est tellement 
le cas que M. Kelley lui-même a fail 
signer par les colons de son comté 
une requête adressée à l'honorable 
M. Turgeon demandant que ces 
mêmes colons n’aient pas à pajer 
double taxe de coupe pour les bois 
coupés en dehors de leurs défriche­
ments

M. Kelley admet donc que le co­
lon a besoin de bois pour vivre, plus 
même qu’il n’en peut retirer de ses 
défrichements tel que voulu par la

R E S E R V E S  DE COLON ISATION
Nous avons reproduit dans les co­

lonnes de ce journal, te travail de 
M. Kelly sur celle importante ques­
tion. Aujourd'hui nous attirons l’at­
tention de nos lecteurs sur la cor­
respondance qui nous est adressée 
par notre distingué correspondant, 
J érôme Duplessy. Evidemment la 
question des <■ réserves de colonisa­
tion» mérite la plus liante considé­
ration.

M A R I A G E S
Dimanche dernier, le 7 courant, à 

la cathédrale, Monsieur le chanoine 
Saucier, assisté du Révérend I. Lan­
glois, a béni le mariage de Melle 
Anna Ida Ré ru lié et de Monsieur 
Félix Frenetic, marchand, de 
Rutliurst. La cérémonie a élé très 
imposante. Notre concitoyen M. 
Cyprien Réru hé accompagnait sa 
fille. M. Pierre Tremblay,marchand, 
de Ste-Luco station était le témoin 
du marié. Dans l’après-nndi un 
somptueux dîiier a été servi à la ré­
sidence du père de la mariée. Au 
nombre des convives se trouvaient 
M, et Mme 1). Uiampoux de Camp- 
bellton, M. P. Tremblay, M. et Mine 
E. Tremblay, de Ste-Luce station, 
M. et Mme Fis. Bertrand, M. et 
Mme Joseph Proulx, M. J. B. Fil- 
lion, M. et Mme Z, Bern hé, M. et 
Mme Cyp. Gagné, M. el Mme Oz. 
Gagné, Mlle Juliette St-Lnurent,tous 
de Rimouski et M. el Mine Leclerc, 
de Lévis.

M. et Mme Frenelle ont pris le 
convoi de I I. C. R. dimanche soir 
pour un voyage dans les Provinces 
Maritimes. Les nouveaux mariés 
voudront bien accepter nos meil­
leurs souhaits.

C O N D O L E A N C E S
Le club libéral du Bic, et les gar­

diens de phares, dans notre Pro­
vince, réunis à la Pointe-au-Père, 
sous la présidence de monsieur le 
maire .1. McWilliams ont passé des 
résolutions de sympathies à l'occa­
sionne la mort de l'honorable M. 
Préfontaine.

A QUOI BON LES 
RESERVES ?

Monsieur le Directeur,
Il me tardait de recevoir le der­

nier numéro de voire intéressant 
journal ; alfaire de savoir comment 
M. J. II. Ki*lly député de Bonaven- 
lure, allait résoudre l’objection qu’il 
posait lui-même dans son discours à 
Saint-Jérôme et que votre journal 
reproduisait en première page le 29 
décembre dernier. Voici l’objection 
que je cite au long pour être mieux 
compris : Monsieur Kelley disait 
donc : « D'un autre côté, quel sera 
l'eflel, par rapport au colon de celte 
faveur accordée au propriétaire de 
limites d’enlever le bois ?

Celle faveur aura l’avantage de 
donner au • colon qui prendra un loi 
dans une limite la certitude de 
de n’èlre pas ennuyé par le proprié­
taire de la limite qui ne pourra plus 
y prendre, le bois ; lu colon saura 
que quand le Département lui vend 
un lot, il le lui vend tel qu’il est, 
tel qu’il restera entre les mains de 
l’acquéreur qui, après avoir rempli 
les conditions de l’achat, pourra en 
disposer comme il l’entendra. Mais 
ici une objection se présente qui va 
venir de dettes les parties de la pro­
vince. On va dire ; « Vous avez créé 
une réserve decolonisation et main­
tenant vous donnez au propriétaire 
de limites le droit d’aller et de cou­
per tant le bois qu’il voudra avant 
que ces limites passent entre les 
mains du colon. »

Et M. Kelley résout ainsi l’objec­
tion qu'il suppose avec raison devoir 
venir de toutes les parties de la 
province : « Ce cri sera poussé par 
Je spéculateur malhonnête mais vous

—Mardi malin, le 9 courant, M. 
Jos. Odcss, riche entrepreneur et 
tailleur de pierre de Lévis, condui­
sait n l'autel mademoiselle Elizabeth 
La brie, de celle ville.

Les heureux époux sont partis 
pour un long voyage à Québec, Mont­
réal, et visiteront les principales 
villes des Etats-Unis, où Mme Odcss 
a beaucoup de parents.

Nos meilleurs souhaits de bon­
heur.

Nolin l'insertion de son nom au li­
vre terrier de la seigneurie du lac 
Matnpédin comme possesseur du dit 
titre;

$1389. el qu’il a droit d'être rem­
boursé de celle somme avant d’ûlrc 
tenu île restituer l’immeuble ;

La demanderesse a répliqué géné­
ralement ; Les King étaient proprié­
taires de la seigneurie Matapédia 
dont formait partie le loi 103 ;

Après preuve, par le jugement de 
la Cour, les prétentions du défen­
deur ont été maintenues. Les de­
mandeurs ont institué 22 autres 
actions contre différents colons de la 
même localité qui se trouvent dans 
la même position que le défendeur 
Halle. MM. Davidson et Wainwright, 
de Montréal, sont les avocats du 
Terminal, MM. Tessier, Fisel & Tes­
sier sont les procureurs des défen­
deurs. Ci-snit le jugement du sa­
vant juge Carroll :

La Cour, parlies ouïes par leurs 
avocats respectifs sur le mérite de 
l'action en celle cause, après avoir 
entendu la preuve, examiné les 
procédures et délibéré:

Attendu que la demanderesse al­
lègue que le 22 octobre, 1902, elle 
a acquis de King Brothers la seigneu­
rie du lac Matapédia dont forme par­
tie le lot 103 du premier rang ouest.

Que le défendeur s’est mis depuis 
dix ans en possession illégale de ce

Considérant que cette insertion 
comportait l’autorisation de se met­
tre en possession du dit lot avec 
l’entente tacite qu’un titre régulier 
de vente serait consenti plus tard 
pardevant notaire;

Considérant que le dit Eugène 
Otis se mit en possession immédiate 
du dit lot qu'il occupa jusqu’au 20 
décembre, 1898, alors qu’il le ven­
dit à Célestin Bélanger;

Considérant que le dit Célestin 
Bélanger occupa aussi le dit loi jus­
qu’au sept septembre 1900, alors 
qu’il le vendit au défendeur, qui l’a 
occupé depuis;

Considérant que celte occupation 
du défendeur cl de ses auteurs com­
me propriétaires était connue c'u pu­
blic comme des propriétaires de la 
seigneurie cl que le dit défendeur el 
ses auteurs ont érigé sur le dit lot 
une maison, une grange, cl d’autres 
constructions, ont défriché et mis en 
culture une partie considérable du 
dit lot cl ont fait sur le dit lot des 
impenses et améliorations qui ont 
augmenté la valeur de l'immeuble;

loi.
Comment vivra-t-il si son loi 

avant de lui appartenir a été la pro­
priété d’un marchand de bois ? 
C’est-à-dire que personne ne se fera 
colon dans de semblables circons­
tances.

Que l'on essaye des réserves de 
colonisation, si l'on veut, puisque 
dans notre province nous en som­
mes encore à l'époque des expé­
riences, en fait de colonisation,mais 
si l'on veut réussir, m'est avis qu’il 
faudrait des réserves avec dubois 
non seulement de chauffage mais 
aussi de commerce.

B IC
9 janvier 1900

—Melle A. Gamaelie, modiste de 
chapeaux chez Mme J.-Bte Sl-Lau— 
renl, de Sle-Flavie Station, est ve- 

ses vacances chez sonnue passer 
père, M. Louis Gamaelie.

o b i t u a i r e
—Le 14 décembre dernier, est 

décédée à Fall-River, Melle Rasilice 
Michaud, autrefois de Rimouski et 
sœur île Mme C. Lapointe, ancien 
shérif ici. Le service funèbre a eu 
lieu le 18 décembre, à l’église Notre- 
Dame de Fall River. Les porteurs 
étaient ses quatre neveux. Oscar, 
Napoléon, Horace et l’anlaléun 
Lapointe. Nombre de tributs floraux 
et offrandes de messes ont été don­
nés par des parents et amis "de la dé­
funte. C’était une personne de 
grand mérite el qui était très estimée 
do tous. Elle était âgée de 60 ans. 
A la famille éplorée nous offrons 
nos plus sincères condoléances.

Merci M. le directeur. 
A vous,

J érôme Duplessy.

NAISSANl.E
Le 6 courant, Madame J. B. Fil - 

lion, un fils, baptisé le 7, sous les 
noms de Jean Baptiste Isidore. Par­
rain : Monsieur l’avocat Isidore Ga­
gnon, marraine : Madame la mai­
resse Belzile.



LE 'PROGRES DU GOLFE

— Il y a eu brillante soirée, mer­
credi soir, à la résidence de M. C.
F. Déry.

—Nous apprenons avec plaisir 
que notre concitoyen M. Alphonse 
Fournier, a clé nommé représentant

181811#
Orateur : Kloi Plante ; 1er sent.: P. ^ISI. Alfied Dubc et Alphonse
Ouellct ; 2e sent. : Joseph Dubé. Lavoie ont ete réélus conseillers

pour la paroisse de Uimou^kt. 
lection s'est laits par acclamation.

—M. Henri Garou, marchand, de 
Causapscal, était à Bimouski la se -  
mai ne dernière. • M. Garou a lait 
visite il ses nombreux amis du Bic 
et de Notre-Dame du Sacré-Cœur et 
est retourné chez lui le 8 courant.

P. Dupuis, de Québec, n épousé Melle 
Eugénie Levesque, fille de M. Ed­
mond Levesque.

Le 23 décembre, les I. 0. F. de 
Mont-Joli ont fait l’élection de leurs 
officiers :

E LE C T IO N S M U N IC IPA L E S
N.-D. du Sacré-Cœur.— M. Char­

les Dosions a élé élu conseiller.
Malaiie. — Les conseillers élus 

sont : MM le Dr Bouillon el P. Le­
page, orfèvre.

Sl-Octave.—Thomas Roy rempla­
ce François Dubé, actuellement pré* 
Ici du corn lé, et Octave Bérubé suc­
cède à T. Michaud.

Ste-Angèle.— K Dufour remplace 
M. Normand, M. Rochefort rem­
place M. F. Corriveau. ■

Sle Luce.—MM. Isidore St-Lau- 
rent et Arthur Gagné onl été élus 
conseillers.

11 y « place pour un

INSTRUMENT DE MUSIQUE «le Imimv marque

mî<M& : L u

à  Compagnie Victoria
l'ournil <les instruments 
ilo premier i-liolv ù

P rix  lieduitM.
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v

n T î t »  yxymil 
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S T - F A B I E N
Kilt* accord»* des

m\: PRIX DE FAVEUR9 janvier 1900.
' A messieurs les membres 

• lu clergé, aux communau­
tés religieuses, aux institu­
teurs et institutrices.

NEW  CARLISLE —M. Si froid Gagnon a été élu 
marguillier à la place de M. Théo­
phile Boulanger, sortant de charge.
— (liera eu lieu l’élection des con-j „ „ . .

seillers. MM. Louis et Ernest Four- 0l1: Hro'h-ique, en repre-
niur ont été remplacés par MM. Noel I neur plombier, de celle ville est 
Bélanger et André Rellavancu qui arrive au m.heu de la semaine d une | 
avaient à faire la lutte contre MM. promenade dans sa lam.lle, a Quo- 1 
Irene Basions et Auguste Berger. Lee.
Nos amis ont été élus par de fortes | 
majorités.

— Beaucoup d’étrangers sont ve 
nus passer les fêtes chez leurs pa­
rents et amis. Enlr’aulres M. Er­
nest Beauchcsne,tailleur,et sa Dame, 
de St-Evariste, Beauce, sont en vi­
sile chez M. Beauchcsne,père.

— Mesdemoiselles Dallé, institu­
trices de l’école Modèle, sont en va­
cance dans leur famille, à Sandy 
Bay.

in- fâFËÉÉ
M ®

08 janvier 1906
— MM. Charles Cooke, cultivateur 

et .lames Edward Mill, avocat, ont 
élé élus aujourd’hui, par acclamation, 
comme conseillers,de la corporation 
de New Carlisle, remplaçant les MM. 
il. L. Rempiler, Maire actuel et 
James Edward Mill, sortant de 
charge. M. Mill est gendre.de M. le 
juge de Billy.

O C C A SIO N S :O-
Un piano, deux har­

moniums,un typewriter 
“ Empire ", de seconde- 
mains, à

Vendre A Sacrifice

v
5

— M. A. Therriaull, clerc arpen-j 
| leur, est parti pour Vtiéhec celle se- 

.  j ntaine pour continuer ses études.
—MM. Epiphane et Frederick m t *  w 1 i ■

Lepage, partis de Uimouski depuis | «L U C  Y/ 1 f l  C r
20 et 18 ans, sont venus faire v i s i l e ---- --------- w w *  v * * * ^ * » * * ^
à leurs parents, à l’occasion des 
fêtes. MM. Lepage sont les lils de 
M. Zéphirin Lepage el frère de M.
Joseph Lepage. Nous en reparlerons _  
dans notre prochain numéro.

— Mettes Marie-Louise et Berlin; !
Smith, et Germaine Blais, de Cedar- J 
Hall, étaient en promenade, au | 
commencement de la semaine, chez j 
Madame veuve Paul Pali y, de cette

Nous avons besoin d’un agent recommandable dans chaque localité.

S T  MARCELLIN
9 janvier 1906

—Monsieur et Madame Alfred 
Priiulx font part à leurs omis de la 
naissance d’un fils; baptisé sous le 
nom de Mujorique. Parrain, M. 
Majoriquc Nolet, Ecr., de St-Joseph 
de Lepage, marraire, Belle Marcel­
line Blanche!, tante de l’enfant.

Adressez voire commande à

ARTHUR CHAMBERLAND, RIMOUSKI, P. Q.

Conillari Fils & Fie— Les Messieurs et Demoiselles 
qui font leurs études sont repartis 
lundi après-midi, après une vacance 
de quelques jours.

— Nous regrettons de voir que no­
tre concitoyen M. Théophile Côlé 
est décidé de nous laisser pour aller 
aux Etats-Unis. Ce monsieur a ven­
du ses propriétés à M. François 
Michaud.

X.X

S T -C A B R I E L j ™ ™  Importateurs de Nouveautés
Rue St-Germain,

Grand Assortim ent de Nouveautés

ville.
—Nous avons le regret «l’annon­

cer que. Melle Elmina, lille «le notre 
coiiciloyen M. C’hs. Gagnon, est gra­
vement malade depuis une quinzaine 
de jours. Nous souhaitons un prompt

selle  ̂  ̂ nU nl ‘ Ce**1 ' 1111 *' Ml<1' Le plus beau choix de marchandises nouvelles, comprenant:
— Demain soir à l’Ilolel Himous- Tweeds pour costume, Étoiles à robe, Mousseline, Tweeds pour habille- 

ki, les nombreux parents et amis de munis de messieurs, Cheviots, Etc. *

hreroidïès 'n o œ ^ ië 'm s ù d ' de c ï  DÉPARTEMENT DES IIARDES FAITES
derniers. Matinées, Blouses pour.dames, Jupes, etc., ou grand complet.

—Hier on célébrait l’anniversaire Nous attirons spécialement l’attention sur notre assortiment de Tapis, 
de la naissance «le M. Oz. Gagné. A Prêtai ts, Pôles, Rideaux, Meubles de toutes sortes et une foule d’articles 
celte occasion jl y a vu réunion de d’ulililé cl de luxe pour l’ameublement des maisons.
!a résidèm e '  . b - ' i T  l l l i l lv u , ' Dels- jScul agents à Rimouski, des célèbres peintures préparées S h e r w in - W illixm . 
chênes.

RIMOUSKI.|9 janvier 1900
—Nos écoliers, après de joyeuses 

vacances de Noël, sont partis pour 
leurs collèges respectifs.
Elphège Croff. pour le collège de 
Monlmagny, Monsieur Ed. Lavasse 
pour celui de Lévis. Mademoiselle 
Beruadetle LeBlanc est retournée au 
couvent des Trois-Pistoles-

—M. Thomas Paradis a été élu 
marguillier en remplecemenl de M. 
Antoine Michaud.

— Mouvement de la population 
pour 1905 dans la paroisse, e lle s  
missions de Sl-François-Xavier et 
St-Morcellin :

Naissances, 98
Sépultures, 32 dont 5 grandes 

personnes.
Mariages, 9.

Monsieur Un Ami.

NOTES LOCALES
— Au moment de mettre sous 

presse, l’hon. juge Chauveau a rendu 
jugement contre les défendeurs ac­
cusés d'avoir pêché illégalement le 
saumon dans la rivière Matapédia. 
etc. Trois ont été condamnés à 0 
hrs de prison et $15. d’amende ; un 
autre à $20. d’amende et 0 hrs. de 
prison ; un cinquième à §20. d’a­
mende et frais d’action, à défaut de 
paiement à deux mois de prison.

—Le Révérend Mcssire O. Dubé, 
ordonné dernièrement, a élé nommé 
vicaire à Slc-Anne des Monts, rem­
plaçant M. Plourde qui devient vi­
caire à Amqui.

— Le Révérend M. Caron, dont 
l'ordination a eu lieu dernièrement 
à St Octave, a été appelé au vicariat 
de Grande Rivière.

— Nous apprenons avec regret 
que le Révérend M. Perron, cidr- 
vant vicaire à Amqui,est indisposé. 
Ce Monsieur est allé prendre quel­
ques semaines de repos aux Etats- 
Unis, chez son frère le Révérend 
Alphée Perron.

—On nous informe que sous peu 
la Banque Molsou doil placer une. 
succursa! à Mont-Joli. La maison 
qui servait de magasin à M. .lus. 
Colé serait louée pour cet fin.

— Melle Stella Beaulieu, de Mont- 
Joli, était ici, mercredi, s'occupait! 
de la grande soirée qu’elle doit don­
ner le 23 courant an Palais de 
Justice.

MM. Louis Dupéré cl Iréné Leves­
que, de Monl-Joli, étaient en ville 
hier.

W BANQUE PROVINCIALE DU CANADAMagasin a 15 Pis.
SUCCURSALE DE CEDAR HALL, sous la gérance de M. P. LABERGE.N.P.

Ce nouveau genre de commerce a 
reçu un tel encouragement.que nous 
sommes décidés de l’agrandir et de 
le parfaire.

A tous ceux qui nous ont si libé­
ralement encouragés,nous offrons un 
cordial merci avec nus meilleurs 
souhaits pour l’année qui commence, 
et les prions de bien vouloir nous 
continuer leur clientèle. Nos mar­
chandises se renouvellent lotis les 
mois. CHOSES UTILES ET FAN­
TAISIES A BON MARCHÉ ! tel est 
notre niollo.

Une visite au magasin à 15c. n’esl 
jamais sans profil pour l’acheteur.

AVENUE DE LA CATHEDRA LE, 
RIMOUSKI.

Dépôts en comptes courants et affaires de banque en général.S T E  ANGELE
D ép artem en t sp é c ia l d ’E p argn e sur C ertificat 

de D é p ô t à 3b e t  4%8 janvier 1906.
—Aujourd’hui, à S te-Angèle da 

Rimouski. à trois heures de l’après- 
midi, M. Edgar Rioux, marchand de 
Ste-Anpèle, conduisait à l’autel Melle 
Laure Hudon, fille de M. Léandre 
Hudon, riche cultivateur de Sic- 

La mariée était ravissante 
dans son joli costume, 
lion fut donnée par le Rêv.g M. 
Gagné. Après la cérémonie tous les 
invités se rendirent chez le père de 
la mariée, M. Léandre iludon, où 
des tables somptueusement chargées 
de mets délicieux les attendaient. 
Après le repas il y eut musique et 
chants populaires ainsi qu’une petite 
sauterie pour les amis qui se réjouis­
saient avec les nouveaux mariés qui 
venaient d'abandonner la vie céliba- 
taiie.
I ' —The Metis Lumber Co. ayant 
loué le moulin de M. Arsène Ouellet, 
à Ste-Angèle, doit commencer la se­
maine prochaine à scier le bardeau, 
planches, etc., donnant de l’ou­
vrage à une trentaine de journaliers, 
ce qui sera une aubaine pour notre 
paroisse.

I C e r t i f i c a t  d
A trois mois do ootto duto, La Banque Provinciale du Canada remboursera à

....ou à son ordre sur  délivrance
...............................................Dollars

déposés co jour, avec intérêt  sur  ce montant payable  aux taux et  conditions ci-après
! énoncés.

dos présentes, cinq cents
. . . . J .  A. OSTIUNY, do Ncw-l$cdford....

Angèle. Trois pour cent (3°|„) d 'in térêt  par  année sera payé pour le terme des présentes.
Trois ot demi pour cent ( 3 |  ° | 0 ) d 'intérêt  par  année, à compter de ce jou r  sera 

payé si co dépôt est continué sans interruption pour le terme des présentes e t  au moins 
pour celui dos doux semestres suivants.

A l'expiration du terme des présentes et  do chaque semestre subséquent,  ce 
contrat  do dépôt f e ra  censé être continué par  le déposant pour le semestre suivant à 
moins que le d it  déposant no notifie la  Banque par  écrit, à son bureau principal, à 
Montréal, do son intention de retirer ce dépôt, ot ce nu moins hu i t  jours avan t  l 'expira­
tion du turino dos présentes ou du semestre alors courant.

Nonobstant les conditions ci-dessus, le déposant pourra  en a^ioun temps retirer 
tel dépôt après l'avis préalable oi-dessus mentionné, mais dans co cas aucun intérêt ne 
sera payé pour toute fraction d 'un terme des présentes ou d 'un semestre non entièrement 
écoulé.

La bcnédic-

No 37-1 f.
La Banque pourra rembourser oe dépôt à l'expiration du terme des présentes et de 

chaque semestre subséquent.
Fa i t  à  Cedar Hall  ce

A V I S
.Jour du mois de novembre....

LA BANQUE PROVINCIALE DU CANADA
P a r  M. P. LA BERCE

Gérant-Local.

sixième l'an 1904
La Compagnie du Chemin de Fer 

Atlantique, Quebec & Occidental.

Les soussignés ilonnenl avis que la com­
pagnie du chemin de 1er Atlantique, Qué 
bpc et Occidental, corps politique et incor­
poré, ayant son siège d'affaires au  Bassin 
de Gaspé, s'adressera au Parlement du Ou- 
uada, à su prochaine session, pour obtenir 
un délai additionnel de deux uns, pour la 
complétion de son chemin de fer, amen - 
liant en conséquence la sous section 2 de 
la clous. 4 du chapitre Si de la loi 3 Ed. 
VII telle qu'amendée par in loi 4 Ed. VII 
chapitre 4à et la loi 4-5 Ed. VII chapitre 50 

M A t m  N EAU A Bit A SAU I).
Procureurs de lu dite compagnie. 

Bassin de Gaspé. 23 décembre 1902.

Dépôts aussi reçus à 3°/. sur livret, depuis $1.00 en montant.

PA TR O N S
— L'honorable juge Chauveau, 

MM. le Dr Deniers, l’avocat L. De- 
mers, de Québec, J. II. Kelly, M. P. 
P., do New-Carlisle, P. II. A.Coron, 
île Sle-Flavie Station étaient en ville 
ce malin.

<>11 T T  171
* MONT-JOLI j

8 janvier 190C
— M. Arthur Dernier o été élu 

marguillier de N.-O. de Lourdes de 
Mont-Joli, cl conseiller, remplaçant 
M. Napoléon Aubin. M. Jos. Des­
meules a été réélu conseiller.
16» — Mouvement de la population à 
Mont-Joli pendant 1905:

Naissances, 85 
Décès, 37 
Mariages, G.

—Lundi le 8, M. Pelletier, 
ployé h la manufacture P. Normand, 
a épousé Melle Alvine Roy, fille de 
M. Antoine Roy.

—Mardi le 9, M. Oscar Beaulieu, 
commis voyageur pour la maison A.

— Il y a eu, hier soir, grande soi­
rée à Pointe au-Pèrc étiez M. I ingé­
nieur Amiot. La réception faite par 
ce dernier et sa digne épouse a été 
grandiose.

1 E TilNEATEAVJS
' M i r o i r » , « I o d e sIv

La Compagnie du Chemin de Fer 
Atlantique, Québec & Occidental. r

'-%— M. R. Nolin et son fils Georges 
Henri, de Céder-Hall, mesdemoisel­
les Hamel cl Beaudry d’Ottawa, et 
M. J. E. P. L’Arrivée de Sandy-Bay 
étaient celle semaine les hôtes du 
Docteur Gauvrcau.

Les soussignés donnent avis que In 
compagnie du chemin de 1er Atlautiqu" ! 
Québec et Occidental, corps politique et 
incorpore ayant son siège il'uflaires au ; 
Bassin de Gaspe, s'adressera a la leg is la 
lure île Quebec, û sa prochaine session, 
pour obtenir un delai additionnel île i|. u \  
ans pour la completion d» son chemin de 
fer amendant en conséquence les !• is I 
Ed. VII ch. 63, 3 Ed. V it ch. 85. 5 K l. 
VII. ch. 52.

1
EN VENTE 
CHEZ____ _

—Mademoiselle Anne Marie Para­
dis de Sondy-Bay est en ville.

—Melle Lucie Michaud, de Camp- 
beliton, était en promenade chez sa 
tante. Mme Veuve Crawley, celle 
semaine.

MARCHANDem-
A v e . de lu. C athédrale9

MARTINEAU A Dll ASSAM U. 
Procureurs du la dite compagnie. 

Bassin de Gaspé, 12 décembre 1905.
R IM O U S Iv I

Les d irec tions des p a tro n s  son t réd igées en français.37-5f



LE PROGRES DU GOLFE

prendre ; la fourniture des matériaux 
nécessaires à ces différents ojbets de­
vra être ù la charge des habitants, 
mais à raison de l'extrême rareté de 
l’argent, qui se faisait alors sentir 
dans la paroisse, à cause de lu mé- 
diocrélé de la pêche durant plusieurs 
années, la main d’œuvre sera payée 
par la fabrique d'après les marchés 
faits evec les ouvriers par M. le en ré 
et les mnrguillers. Ces dillérents tra­
vaux devraient être exécutés dans un 
an, au plus tard.

Puis Mgr Plessis donne lui-même 
un aperçu des travaux h faire : 1“ 
Allonger le cimetière de 40 pieds et 
l'élargir de 7 ù 8 si c’est possible. 2“ 
Faire un solagc à l’église. 3* Renou­
veler en partie le « Inbord «lu nmd 
point de l’église. 4“ Refaire la cou­
verture du côté-sud. îi" Peinturer la 
dite couverture et tout l’intérieur de 
iVglise. 0“ Garnir le clocher de fer- 
blanc. 7" Réparer «*l peinturer In 
claire-voie autour de l’église. 8“ Re­
nouveler le marches par où l’on en­
tre tant à l'église qu’au presbytère. 
9" Lambrisser la salle «les habitants.

«Coucher sur la terre couverte La C ie d ’A ssu ra n ce
d e  R im ouski
È8* CONTRE LE FEU

St-Joseph (le Carleton
RAIE DES CHALEURS

< 'un peu de branches de pin, n’avoir 
qu’une écorce entre la neige et notre 
tête, trainer notre bagage sur les 
montagnes, se laisser rouler dans 
des vallons épouvantables, ne man­
ger qu'une fois en deux ou trois jours, 
quand il n’y a point de chasse, c’est 
la vie qu'il faut mener en suivant les 
sauvages. Mais on ne

tv.

(suite)
M. Painchoud s’en revint tout glo­

rieux de son exploit, qui lui avait 
coûté plusieurs heures de marche, 
et quand les gens l'aperçurent hale­
tant, baigné de sueurs, ils crurent 
d'abord qu'il n’avait rien vu. Mais, 
jugez de leur étonnement et surtout 
de leur joie, lorsque M. Painchaud 
leur eut dit : «Mes amis, vous n'en­
tendrez plus jamais» le «braillard,» 
je viens de lui faire bonne justice !. 
Et il leur montra sa bâche d’une fa- 

' çon très significative. De fait, il avait 
eu le soin d’abatlre l'un des deux 
arbres qui, depuis des années, a- 
\aient été la terreur des marins, et 
des habitants de la Gnspésie.»

A Malane, M. Painchaud faillit 
périr à l’entrée de la rivière qui est 
très dangereuse pour les marins inex­
périmentés. f’e ne lut que grâce a 
l'habileté d’un jeune pilote du nom 
de James Forbes qu’il put échapper 
à un naufrage inévitable.

Le 17 septembre il était rendu 
sain et sauf an rivage de la grande 
anse de Ste Anne de la Poealière 
pour prendre possession de sa nou­
velle cure.

Deux prêtres se succédèrent assez, 
rapidement à Carleton, après le dé­
part de M. Painchaud. Ce fut d’a­
bord M. Joseph Marie Rellengcr, né 
à Québec, le 15 avril 1788 ; ordon-

r*
7W

W Etablie en 1876iwpoul mourir 
qii mu* lois, lu plus lûi n'est pas tou­
jours le pire».

Un jour que M. Faucher faisait la 
mission aux Micmacs de Itisligouehe, 
étant sur le

LL h  4
• j Assurances

en force : $15,000,000.!

à
h Assurances prises tant sous le sys­

tème mutuel que sous celui à 
prime fixe, à des taux très bas

point de partir pour 
Carleton, lieu de sa résidence ordi-

Bureau. R IM O U SK I, P . Q.naire, son esprit observateur remar­
qua parmi la tribu un air île mystère i \ t  a  u r t m  T .
qui ne présageait rien Je bon. De- 11 K  N i  K  i " a  B ü I i q U e  N a t i o n a l e
mis plusieurs années les Micmacs ill • I l  11) V U jj 1 ilUIŒAU CHEF QUEBEC
avaient formulé des plaintes au g 
vernoment accusant les

:<m- MARCHAND | Capital autorisé - - $2.000,000.00 
: Capital souscrit - 
Capital payé - - 
Fonds de réserve 
Profils indivis - -

bourgeois 
anglais deltistigouche d'empieler sur 
leurs droits et les

1,500,000.00 
1.5OO.UOO.OO 
- 500.000.00 
- 83.100.20

eu gros et en détail
réserves îles sau­

vages. Tous les ans les bourgeois bar* 
raienl la rivière, large ici d’un mille, 
et au moyen de lilels, ils accapn- 
raienl le bareng cl le saumon qui 
remontaient le fleuve, enlevant ainsi 
aux indiens des milliers de quarts de 
poisson, cl ne leur laissant que les 
éventualités de la i liasse pour éviter 
la famine.

Vins importés directement
des pays de production. I

DIRECTEURS :VIN DE MESSE 
garanti put et avec certificat.

R. AUOETTE, Ecr. l'rdei.lent. 
I L 'IIon. J uok CHAUVEAU 

N. RIOUX, Ecr.fini Canadien a Croix R o u g e » en j-v. c h a t e a u  v e r t , 
entrepôt e t  au P rix du G ros.

Vice-I’rduidont 
j N A Z. FORTIER, Ecr.

J .  U. LALIBKRTK.
I E cr..

VICTOR LEM IEUX, Ecr.

10“ Réparer les châsis de celle salle 
ainsi que ceux du presbytère. 11“ 
S’il y a de la peinture de reste, pein­
turer tout le dehors du presbytère 
comme celui de l'église.

M. Gagnon se mil de suite à l’œu­
vre et grâce ù l’enlenet et à la bon­
ne volonté des habitants, il put com­
pléter ces travaux au terme fixé par 
l’évêque.

En 1828, Mgr Plessis ayant com­
pris dans sa dernière visite dans la 

né le 13 mars, 1813, il fut vicaire a tiaspésieet lu Rnie-des-Chalenrs,que 
f.hatenuguny et à SI Laurent de Mont- deux missionnaires iicsnllTsaienl pas 
réal, où il reçut l'ordre de se rendre

Ecr.

P. LAFRANCE - 
N. LAVOIE - -

- - G érant.
- Inspecteur.HUE ST-GERMA1N, RIMOUSKL

SUCCURSALES :
QuébecCes griefs avaient été transmis à 

qui de droit, mais restaient 
sans réponse, et l’irritation était à 
son comble lorsqu’une dernière vex­
ation vint faire déborder la mesure. 
Le bruit se répandit que les anglais 
s'emparaient des prairies naturelles 
qui bordent la Rivièrc-du-Loiip, dan 
le caillou Man, et qu'en ce momeiil 
ils coupaient les foins de celle réser­
ve sans s’occuper îles droits des 
Micmacs.

Montrongny, Qué. 
Fraservillo, Qué. 
St-Cimmir, Qué. 
Nicolot, Qué.
Coaticook, Qué.
Haie S ain t-P au l, Qué. 
Plessisville, Qué.
Levis, Qué. 
Trois-Pistules, Qué. 
St-Ckarlos, liellechasse 
S. Evariste S ta., Beauce 
Auiqui, Qué. 
JJeschaillons, Qué. 
Ste-Anno Jo la

JOS. T. CHENARD ** St-Roch.
“  Hue S t-Joan. 

Montréal rue St-J arques 
Ottawa, Ont. 
Sherbrooke, Qué. 
Jlonuccville, Qué. 
Stc-Mario Beauce, Qué. 
Chicoutimi, Qué.

; Hobcrval, Qué. 
S t-llyncinthe, Qué. 
Ju lie tte , Qué.
S t-Jenn, 1*. Q. 
Tlimouskl. Qué.
.Murray-Bay, Qué.

encore
Agent-Général pour le District 

île Québec de la Cie d'Assu- 
rance-Yie :

G R E A T  W E S T  L I F E ,
DE W IN N IPE G .

Succursale de Québec :
Bn lisse, Banque llochelaga, Québec.s

JVeutiéro.Celte Compagnie Canadienne place dans 
l'Ouest l'argent de ses assuré** à  un taux (Tinté* 
rét qui surpasse de 2 p. c. le taux des autres
Clés.

St«François du Laopour les besoins spirituels d’une 
population toujours croissante de 
l’immense territoire qu’il venait de 
visiter, envoya deux prêtres rési­
dant. L’un ; M. J. IL McMahon de-

Reçoit des dépôts tan t en Comptes Courants 
q u 'au  Départem ent d ’Epargne.

Alloue l 'in té rê t ordinaire sur les dépôts au  
D épartem ent d 'K pargne ; cet intérêt é ta n t ca ­
p italisé tous les six  mois.

Transige les affaires de banques en généra l.

dans la Baie-des-Chaleurs pour rem­
placer M. Painchaud.

Il arriva à Garleton le 18 septem­
bre 1814, Il poursuivit les travaux 
du presbytère de celle paroisse, lit 
faire une clôture à claire-voie autour 
de l’église,telle qu'ordonnée par Mgr 
Plessis. Il lit un relevé exact des ar­
chives de la paroisee, mais ne laissa 
aucune relation de ses missions. 
Après cinq ans d’un rude minitère 
dans ces missions, sa santé s'altérant, 
il demanda son rappel et fut transfé­
ré à la cure de Saint-Paul de la Val­
oir, en 1819.

R ésu lta t: Sot prim es sont plus b as tes ot ans 
profits plug élevés.

Résidence Privée :Le temps était mal choisi pour fai­
re circuler pareille rumeur ; les bour­
gades sauvages de toutes parties de 
la Baie-des-Chaleurs cl de la Gaspé- 
sie venaient de s’assembler à la mis­
sion de Sainle-Anne de Risligotiche 
et tous les guerriers de la tribu étaient 
présents, line réunion secrète du 
Grand-Conseil se tint pendant la nuit 
il fut résolu à l’unanimité d’en finir 
de suite avec l'Anglais et de massa­
crer d'un seul coup Ions ceux qui se 
trouvaient dans la Baie-des-Chaleurs. 
Aussitôt celte conclusion terrible 
prise, l'ordre est donné de comir aux

Québec.217, rue D’Aiguillon J-
Téléphone 821.

P. VALLEE,
Gérant à  RitnouskLvail remplacer M. Boisvert à Percé, 

qui avait succédé à M. Caron. La 
présence d'un missionnaire sachant 
l’anglais était devenue nécessaire, 
cause de l’émigration Irlandaise qui 
se dirigeait vers Percé, Douglastown 
et la Pointe Saint Pierre.

L'autre ; M. F. A. Boisvert devait 
se fixer ù Bonaventure. M. Gagnon, 
à Carleton et M. MiTIo à la mission 
des sauvages de Sic Anne de Risti- 
goucha.

Sur la rive sud de la Baie, M. Nam! 
fut destine à Nipissiguit (Bathurst). 
Ft plus loin, M. Céleslin Gnuvreau à 
Mcmramcoiik et autres missions 
qui en dépendaient.

Ainsi l'action du missionnaire en 
se centralisant à Carleton eût un

22-04.12m

Aqueducs, Egouts, Eclairage, 
Ponts, Tramwaysa

CES TRAVAUX SONT EXECUTES 
—  PAR L E -

Crédit  MunicipalSon successeur M. François Xa­
vier I turners, ne lit que passer à Car- 
leton. Arrivé le 19 mai 1819, il quil­
le au mois d'août suivant pour occu­
per plusieurs portes dans le district 
de Montréal où il mourut grand-vi­
caire du nouvel évêque de Montréal, 
en 1851.

M. Jean François Gagnon, quj lui 
succéda, était né à Sninle-Aime-de- 
Ueaupré, le 13 décembre 1793, de 
Gabriel Gagnon cl de Françoise Si­
mard. Ordonné le 12 octobre 1817, 
il fut vicaire ù St Pierre du Portage.
L'est de là qu'il reçut les missions de 
Carleton, ou il arriva le 27 août 
1819

Celait nu Immme d’une santé 
buste et d’une grande énergie, il 
pelait sur plus d'un point l’un de ses 
prédécesseurs, M. Painchaud. Aussi 
réussil-il à remettre ordre aux dé­
sordres causés par l’ivrognerie,
tout parmi les sauvages de Risligou- (;c„evlève Casa.,Il, ordonné le 3 oc- 
che et de Cateapédiac, qui serappe- ,ohrc ,824. il n’avait que 22 ans
.m ni em in e es rudes leçons que lorsqu'il fut chargé des missions de

leurs avait données avec tant d’éner- Carie toi, cl de Risligouche. D’un cn- 
gie, e r.r,mi patriarche M. Pain- ,artère gai, ayant toujours le mot
i mm .connue appelaient les sauva- |M)„r rire, d’une santé à toute épreu- 
ges et dont ils conservaient .... sa- Ve, jeune et plein d’ardeur évangéli-
ii au4. souvenir. que, âme fortement trempée, corps

Le 12 juillet 1821, Mgr Plessis endurci à la fatigue, le jeune cl
faisait sa seconde visite pastorale à courageux missionnaire ne reculait
Larlelon. Après avoir alloué les devant aucuns obstacles et savait les 
comptes de la fabrique, il constata vaincre lorsqu’il s’agissait du salut 
que le cimetière avait besoin d’agrnn- des âmes qui lui étaient confiées, 
dissement, I église de réparations, Jamais un mot de plainte ; il avait 
et le presbytère d être achevé, et or- cependant 45 milles de pénibles 
donna que le premier dimanche où missions. La seule plainte qu’il ait 
il serait possible de le faire, il soit jamais laissée tomber de sa bouche 
convoqué, qar M. Gagnon, une ns- était ces,paroles du P. Lejeune, dont 
semblée de paroisse dans laquelle il il se servait un jour dans une de 
sera décidé des ouvrages à entre- ses lettres.

armes et de préparer les canots, car 
pour frapper sûrement il ne fallait 
pas perdre de temps. Soudain la sen­
tinelle qui veillait à la porte «lu 
est renversée par un bras vigoureux 
et la laille-giganlesque du «patriavhi 
(M. Faucher) se dresse eu face des 
chefs. Son regard fail le tour de 

Pas un muscle n’a 
bronché sur la figure des micmacs ; 
chacun reste immobile et silencieux.

«Chefs et guerriers, 
prêtre en s’avançant au milieu du 
cercle, il doit se passer ici quelque 
chose d'élrange et de

Pour le compte des Corporations,
A prix fixé d’avance, payable en argent ou en obligations (dében- 
lures) municipales ;

En vertu de Concessions (Franchises),
Aux frais de la Société, qui se charge de la construction et de l’ex­
ploitation des travaux.

Pour le compte de Compagnies privées
Ou de personnes à qui la Société fournit des plans, devis et estima­
tions et prête une grosse partie des capitaux requis pour la cons­
truction.

I .

cou.

2 .i»meilleur eflet pour le bien spirituel 
et temporel de celte paroisse, et M. 
Gagnon put travailler plus efficace ­
ment à la formation religieuse de 
son peuple.

Mais il ne devait pas jouir long­
temps de cet arrangement. Il quitta 
Carleton au mois d’août suivant

rassemblée.
J -

leur dit le

pour
la cure de St Pierre les Becquels. Il 
mourut à l’âge de 82 ans, en 1875, 
à Berliner où il s’était retiré.

POUR RENSEIGNEMENTS, PLANS, DEVIS, ESTIMATIONS, 
CONCESSIONS, EXÉCUTION, CAPITAUX, s'adresser au

mauvais puis­
que vous vous cachez de celui que 
vous avez toujours truite comme un 
père. Mais l’ami du Saint-Esprit 
peut être trompé par ceux que le 
Créateur Suprême a confiés à sa gar­
de ; et je viens vous prier de 
mettre vos peines pour qu’il me soit 
permis de pleurer avec mes enfants, 
et les aider à supporter leur douleur 
comme cela convient â 
sont les guerriers d’une grande tribu 
et les enfants du vrai Dieu. >•

ro-
rap-

Crédit Municipal Canadien
MOBTTR E A L .

Le successeur de M. Gagnon, fut 
M. Edouard Faucher. Né b Saint-Mi­
chel de Uellechasso le 24 avril 1802, 
fils de Charles Faucher et de Marie

ne

s u r ­
ine rc-

--------  CONSTRUCTEUR DE --------

Moteurs à Pétrole, à Graz ou Gt-azolineceux qui

Stationnaires, Marines, Por­
tatifs, Verticaux, Horizon­
taux cl de tous modèles.( à suivre )

«SA VENDRE
f iA L K R IE  D E S  PH E T R E S  DU D K ). 

C ESU  D E S A IN T -(tE K M A IN  DE Ht- 
M O U SK I, p a r le  Hév E . P . C h o u in a n l. oui* 
(le S a in t-P a u l de  la  C roix, com té de  T éin is- 
c o u a ta  P . Q.

E n co re  q u e lq u e s  v o lu m es. P rix  $1.00 
ra n c o . S ’a d re s s e r  ù l’a u te u r .

M Nos machines
sont les seules sur le marché 

tpi pouvant employer indifl'é- 
-.y remmenl le pétrole,(huile de 
/  charbon) Gaz d'éclairage et 

naturel, Gazoline et Naphta. 
Demandez 

' notre catalogue.1A N N O N C E Z
1240-1242, rue Notre-Dame, MontréalDANS LE

|}r<rgrà tltt Solfe
ia bareiu d* »"•«


